
Cette année, toutes les inter-
ventions ont convergé vers
l’œuvre de l’imam Abou El Abbass
El Wancharissi, natif de la région
de Teniet-El-Had, au pied de la
chaîne de l’Ouarsenis, dans la
wilaya de Tissemsilt, une œuvre
qui a acquis une renommée qui a
dépassé les frontières du pays
pour s’étendre aussi bien à l’Ouest
qu’à l’Est.
Qui est Abou El Abbass

Benyahia El Wancharissi ? Cet
illustre penseur né en 834 de l’hé-
gire et mort en 942 a légué une
œuvre encyclopédique intitulée El
Miyaar traduisant l’espit et la lettre
de toutes les fetwas émises et en

vigueur, dont il a fait un inventaire
exhaustif. Cette œuvre apporte un
éclairage de la démarche à l’origi-
ne des règles de jurisprudence
édictées par l’imam Malek.
El Wancharissi a marqué de

son influence  d’autres ulémas tels
que Mohammed Ibn Mohammed
Ibn El Ghardiss Ethaghlibi, le juge
de Fès et Mohammed Ibn
Abdeldjabar El Wartadghili, un
autre théologien.
Selon Mohammed Aïssa,

l’œuvre qui motive aujourd’hui tous
les chercheurs, arabes et euro-
péens, est une source tres riche en
enseignement sur la dimension de
l’évolution, économique, sociale,

politique et culturelle de la commu-
nauté musulmane à travers les
siècles. Il précise aussi que les fet-
was ne sont que l’énonciation de
règles nouvelles émises pour
réglementer conformément à
l’esprit coranique les phénomènes
qui naissent dans la vie des
sociétés de la communauté dans
son ensemble à une époque
donnée, phénomènes appelés
«ennawazila».
Répondant à une question d’un

journaliste, le ministre a tenu à pré-
ciser aussi que «il ne s’agit pas de
plaquer ces fetwas du passé sur
les données sociologiques de notre
époque mais de se pencher sur les
données historiques et sociales
dont les fetwas constituent les
signifiés et de clarifier les
démarches qui donnent naissance
à des fetwas qui sont en fait des
indices, une référence, une sorte
de traçabilité historique des faits
“ennawazils” qui ont apparu dans la

vie de la communauté musulmane
dans son ensemble». S’agissant
de la crainte que des courants
extrémistes saisissent l’occasion
de la tenue du hadj prochain pour
distiller des idéologies néfastes à
l’islam et au monde musulman, le
ministre a répondu qu’un accord a
été conclu avec les autorités saou-
diennes pour prévenir ces endoc-
trinements et les interdire.
Le rideau est tombé sur la

tenue hier à 15h après l’émission
d’une dizaine de recommandations
dont celle d’institutionnaliser une
structure indépendante qui sera
seule habilitée à valider les fetwas.
Au passage, on signalera

qu’Algérie Télécom a consenti de
grands efforts en mettant à la dis-
position des représentants de la
presse tous les équipements
nécessaires pour accomplir leurs
missions et assurer la couverture
de l’évènement.

Karim O.
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AÏN-DEFLA

Le rite malékite au centre d’un colloque
«Si l’illustre imam Malek a eu pour adresse Médine,

Aïn Defla est devenue sa deuxième adresse», c’est ainsi
que Mohammed Aïssa, ministre des Affaires religieuses
et des Wakfs, a qualifié la wilaya où s’est ouverte mardi
la 11eédition du colloque consacré à l’œuvre de l’imam
Malek dont un des quatre rites de l’islam porte son nom.

Pour se débarrasser de sa rivale, une femme
tente de l’impliquer dans un trafic de drogue

Selon des sources confirmées,
les services de sécurité ont reçu, le
6 mai dernier, un appel anonyme,
une information indiquant qu’une
femme qui se trouvait dans un
transport public avait sur elle une
quantité de drogue.
L’intervention rapide des élé-

ments de la BRI, forts de la descrip-
tion physique de la femme, a per-

mis d’intercepter le bus et d’inter-
peler la femme. 
Le sac de la femme âgée de 23

ans est minutieusement fouillé,
mais les agents se sont rendu
compte que de drogue il n’y en
avait point. Interrogée, la jeune
femme a informé les policiers que
lorsqu’elle était montée dans le
transport, elle s’est rendu compte

de la présence d’un étrange
paquet. Paniquée, elle s’en est
débarrassée en le jetant. 
Pour s’en assurer, les policiers

ont demandé à la jeune femme de
leur indiquer l’endroit où elle a jeté
le paquet. En fouillant le lieu indi-
qué, les agents ont retrouvé le
paquet qui contenait 70 g de kif
traité.
Poursuivant leurs investiga-

tions, les éléments de la BRI sont
arrivés à identifier les deux femmes
qui avaient pris le même transport
que la femme désignée par l’appel
anonyme. Les 2 femmes, identi-

fiées et interpelées, pressées de
questions par les enquêteurs, ont
non seulement reconnu être les
auteurs de cette machination,
mais, en plus, ont permis aux poli-
ciers d’identifier et d’interpeler 3
complices, des hommes.
Les 5 individus mis en cause,

arrêtés, ont été déférés au parquet
de Aïn Defla. Après avoir été enten-
dus par le procureur de la
République, ils ont été placés en
détention provisoire et la jeune fille
ciblée par la machination a été
innocentée et relaxée.

K. O.

MILIANA

Installation d’une nouvelle mouhafadha FLN dans la discorde

Après la mouhafadha de Aïn-
Defla, l’envoyé du BP a eu à super-
viser l’installation du mouhafedh de
Khemis-Miliana à la tête d’une
mouhafadha nouvellement créée. Il
s’agit du député Mellouka
Mohamed, ex-maire de Ben Allal et
président de l’UNPA de la wilaya de
Aïn-Defla. 
La séance s’est déroulée dans

la kasma de Miliana parce qu’à

Khemis-Miliana, la kasma est
squattée par une famille depuis des
années.
Si la personnalité du nouveau

mouhafedh a été acceptée sans
controverse, ce ne fut pas le cas de
la composante du bureau. Les
noms de plusieurs membres figu-
rant sur la liste «venue d’en haut»,
a-t-on dit, n’ont pas manqué de
provoquer la colère de bon nombre

de militants. Les esprits se sont vite
échauffés et la séance a été levée. 
C’est alors dans la rue, en plein

centre-ville, que les choses ont
dégénéré. «Il y en a marre, a crié
un opposant. C’est toujours les
mêmes pratiques, on nous bom-
barde des gens qui n’ont aucun lien
avec le FLN, des personnes qui
sont des transfuges d’autres partis
que tout le monde connaît». Et
d’ajouter : «Nous ne nous laisse-
rons pas faire.»
Après des échanges verbaux qui

ont frisé l’invective, tout le monde
s’est déplacé en direction de la poin-
te Ali-Amar (Ali la Pointe) et pris
place à la terrasse d’un des cafés
sous les platanes. Et c’est là que la
lessive du linge sale a commencé.

Chacun y est allé de ses critiques de
la pratique. «Rien n’a changé, on
prend toujours les mêmes et on
recommence», a-t-on entendu dire.
Un ancien du RND s’est vu rappelé :
«Depuis quand es-tu militant du FLN ?
Tu te rappelles que tu as demandé à
B. 120 millions de centimes pour
que tu le places en tête de liste pour
l’APC de … ?»
Devant la tournure que prenait

ce débat particulier à l’ombre des
platanes, une fois leur café avalé,
en vitesse, beaucoup sont montés
dans leurs véhicules et quitté la
place. Avant de se séparer, cer-
tains du groupe qui restait ont pro-
mis que «les choses ne se passe-
ront plus comme ils l’envisagent». 

K. O.

La Brigade de recherche et d’investigation de la
Sûreté de wilaya de Aïn Defla vient de déjouer une
machination ourdie par un groupe de 5 individus, âgés
de 23 à 37 ans, avec à leur tête une femme.

Un membre du bureau politique dépêché par la cen-
trale du parti, en l’occurrence Tahar Khaoua, a supervi-
sé, dimanche dans la matinée, l’installation du nou-
veau mouhafedh, le nommé Klitine Semiane, ex-vice-
président de l’APW. La liste des membres du bureau
exécutif n’a suscité aucune controverse et la séance a
été vite expédiée. 

DOUANES

Six nouveaux postes d’observation à Naâma

Une infrastructure flambant
neuve, évaluée à un coût de 240
millions DA et composée de plu-
sieurs pavillons, abritant chacun
une structure, notamment l’admi-
nistration, la recette, le service
technique, voire d’autres struc-
tures sportives et d’hébergement
pour le personnel douanier. Le

premier responsable des
douanes a également inauguré à
Sfissifa une brigade mobile des
douanes au niveau de la daïra
frontalière de Sfissifa, une struc-
ture polyvalente évaluée à 97 mil-
lions DA, composée également
de plusieurs services, une admi-
nistration, un entrepôt, ainsi qu’un

célibatorium et une aire de jeux. 
Dans une brève décalaration,

M. Bouderbala a indiqué qu’une
enveloppe globale d’un peu plus
de 730 millions DA serait déga-
gée pour la réalisation de six nou-
veaux postes d’observation des
douanes qui seront implantés au
courant de cette année le long de
la frontière dans les communes
de Aïn-Ben-Khélil et Kasdir,
jusqu’à Sfissifa, à l’effet de lutter
davantage contre la contrebande. 
II n’a pas manqué de souli-

gner que son département a pro-
cédé   à la réalisation de nou-
velles structures dotées de nou-

veaux mécanismes et des tech-
nologies modernes, voire des for-
mations qualifiantes afin d’amé-
liorer et faciliter  la profession du
douanier. 
Le DG des douanes a aussi

indiqué que la conjoncture actuel-
le, en matière de protection de
notre économie, exige de nous
plus d’efforts pour lutter sans
relâche contre la contrebande
sous toutes ses formes, afin de
sécuriser notre économie, nos
frontières et notre population des
différents crimes (économique,
social et humain).

B. Henine

Le directeur général des douanes, M. Abdou
Bouderbala, a effectué une visite de travail et d’inspec-
tion dans la journée du 12 mai, dans la wilaya de
Naâma, d’où il a présidé la cérémonie d’inauguration du
nouveau siège de l’inspection des services des
douanes au niveau du chef-lieu de la wilaya.

POURSUIVI DANS UNE
AFFAIRE DE GESTION

DE MATÉRIEL 
PARAMÉDICAL 

POUR HANDICAPÉS
Le président de 

l’association des 
handicapés Espoir 

de Mekla sous 
mandat de dépôt

Poursuivi pour des faits liés à la gestion
de plusieurs lots de matériel paramédical
d’une valeur estimée à près de 100 000
euros, convoyé de France par l’ONG françai-
se, l’Elan du cœur, au profit des handicapés
de Mekla, près de 20 km à l'est de Tizi-
Ouzou, H. G., président de l’association des
handicapés Espoir de Mekla a été mis sous
mandat de dépôt par le juge d’instruction
près le tribunal d’Azazga qui a ordonné sa
mise sous écrou à la maison d’arrêt de la
même ville. Une décision prise à l’issue de
l’audition, dans la journée de mardi dernier,
du mis en cause. Le même magistrat a audi-
tionné trois autres personnes citées comme
témoins dans cette affaire, mettant aux
prises le président de l’association Espoir et
la présidente de l’ONG française l’Elan du
cœur, qui a déposé une plainte suite à des
soupçons de malversations sur ces acces-
soires pour personnes à mobilité réduite
dont, notamment des fauteuils roulants élec-
triques, des lits orthopédiques, des lits à
escarre, des poussettes pour bébés nés
avec des infirmités motrices. 
Rappelons que l’affaire a été mise au jour

par une enquête publiée par Le Soir
d’Algérie, au cours du mois de janvier de
l’année en cours. 

S. A. M.

LUTTE CONTRE
LA DROGUE

Arrestation de cinq
dealers à Guelma
Cinq personnes soupçonnées de trafic

de stupéfiants, ont été arrêtées cette semai-
ne  lors d’une opération conduite par la bri-
gade des stupéfiants de la Sûreté de wilaya
de Guelma. 
C’est suite à une information, qu’une

enquête a été ouverte par les éléments de la
police judiciaire, qui soupçonnaient un trafic
de drogue dans des endroits ciblés, rapporte
la cellule de communication de la Sûreté de
wilaya. Au total, cinq personnes ont été arrê-
tées. L’opération a été menée simultané-
ment au niveau de la station nord et au bou-
levard  du 1er-Novembre, au centre-ville de
Guelma. Une quantité importante de kif trai-
té, des comprimés psychotropes, de l’argent,
un lot de boissons alcoolisées et des armes
blanches ont été saisis, a fait encore savoir
la police de Guelma. 

Parmi les suspects, quatre d’entre eux ont
été écroués par le magistrat instructeur près
le tribunal de Guelma, pour acquisition,
détention, trafic de stupéfiants et association
de malfaiteurs. Le cinquième a bénéficié
d'une citation directe, révèle notre source.

Noureddine Guergour

M’SILA
3 morts et 2 blessés dans
un accident de la route
Le choc d’une forte collision entre deux

véhicules touristiques qui s’est produite dans
la nuit de mardi à mercredi à 22h50, sur la
RN60, reliant la ville de M’sila à Hammam
Dhalaâ, au lieu-dit Logmane, a fait 3 morts
âgés de 16, 30 et 32 ans et deux blessés
graves âgés de 21 et 23 ans. Tous ont été
évacués par les éléments de la Protection
civile vers l’hôpital de Hammam Dhalaa.
Selon l’officier chargé de la communica-

tion A. Saidi, les services des pompiers ont
établi un bilan du 1er mai à ce jour, faisant
état de 8 accidents de la route avec 4 morts
et une dizaine de blessés sur ce même tron-
çon de la route de 30 km reliant la ville de
M’sila à Hammam Dhalaa.
La Gendarmerie nationale a déclenché

une enquête pour déterminer les causes de
ce drame.

A. Laïdi


